
 
 

Rapport de la séance du conseil communal du 11 juin 2014 
 
 
Présents: Marc EICHER, bourgmestre; 
   Victor DIDERRICH et Bernard LAMBORELLE, échevins; 

 Franco CAMPANA, Bernard JACOBS, John MÜHLEN, Sébastien KOHL, 
Jean-Pierre TESSARO, conseillers ; 

   Natascha KRIDEL, secrétaire communale 
 
1) Organisation scolaire 2014/2015 
 
Le conseil communal approuve à l’unanimité l’organisation scolaire pour l’année scolaire 
2014/2015. Les informations y relatives se trouvent séparément sous la rubrique 
« Enseignement, Accueil et Formation ». 
 
 
2) Approbation des contrats pour les transports scolaires 2013-2017 
 
Le conseil communal approuve unanimement les contrats signés entre le collège des 
bourgmestre et échevins et Voyages Simon S.A. respectivement Madame Nelly Feller-
Losch relatifs aux transports scolaires pour la période couvrant les années scolaires de 
2013/2014 à 2016/2017. 
 
 
3) Lotissement d’une parcelle sise dans la rue Geischleid à Schrondweiler 
 
En application des nouvelles dispositions légales concernant le 
lotissement/morcellement de parcelles faisant partie des plans d’aménagement 
particuliers « Quartier existant », le conseil communal approuve le 
lotissement/morcellement d’une parcelle inscrite au cadastre de la commune de 
Nommern, section B de Schrondweiler, sous le numéro cadastral 181/1123 tel qu’il est 
projeté sur le plan de mesurage no. 521 dressé le 10 mai 2013 par le géomètre officiel 
de l’Administration du Cadastre et de la Topographie. (Un avis y relatif a été affiché aux 
lieux usuels du 13 au 23 juin 2014 inclusivement.) 
 
4) Fusion des communes de Fischbach, Larochette et Nommern : organisation 
d’un référendum 
 
Le conseil communal décide avec 4 voix pour en présence de 4 abstentions (conseillers 
Campana, Jacobs, Kohl, Tessaro) d’organiser en date du dimanche, 9 novembre 2014, 
conjointement avec les communes de Larochette et Fischbach, un référendum 
communal (tel que prévu par les dispositions légales) au sujet du projet de fusion des 
trois communes. La question à soumettre aux électeurs est formulée dans les termes 
suivants : 
« Êtes-vous d’accord avec la fusion des communes de Fischbach, Larochette et 
Nommern avec effet au 01.01.2018 ? / Sind Sie einverstanden mit der Fusion der 
Gemeinden Fischbach, Fels und Nommern mit Wirkung ab dem 01.01.2018 ? / Sidd Dir 
averstanen mat der Fusioun vun de Gemenge Fëschbech, Fiels an Noumer, mat 
Wierkung vum 01.01.2018 un? » 
 


